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le programme

Cette formation s’adresse aux élus et services techniques des communes et intercommunalités du 
département... ainsi qu’aux bureaux d’études. 
Il s’agit de découvrir (ou de re-découvrir) comment utiliser au mieux la boîte à outils clarifiée et 
simplifiée, suite au décret portant modernisation du contenu des Plans Locaux d’Urbanisme.

MATIN : LE TEMPS DES QUESTIONS

9h30 _ Introduction de la journée

 par Elisabeth ROJAT-LEFEBVRE et Bruno CINOTTI, Directeur de la DDT 78

9h45 _  Le tour des questions que vous avez toujours souhaité poser 

  

10h15 _ Le projet au cœur du PLU, 

 par Pascale d’ANFRAY-LEGENDRE, architecte urbaniste au CAUE 78

10h30 _ Le contexte de la réforme et les outils réglementaires du PLU

 par Frédéric TAHIER, chargé de mission, Bureau de la Planification urbaine et rurale et du cadre de vie   
 (DHUP) et Yann GABRIEL, chargé d’étude planification à la DDT 78, formateur national Réforme PLU.

11h15 _ Questions/réponses

12h30 _ Pause déjeuner

APRES- MIDI : LE TEMPS DE L’EXPERIMENTATION

14h00 _ Expérimenter un règlement de projet (ou comment s’approprier le nouveau règlement, traduction du PADD) 
 

15h30 _ Retour sur les questions  

Inscription en ligne : www.caue78.fr

Frais d’inscription : gratuit pour les adhérents du CAUE

60 euros (repas non compris) - bon d’engagement financier à transmettre au plus tard le 08/11 

Renseignements :  01 39 07 75 17 

En partEnariat avEc la miqcp Et  l’umy 
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